
 

Luxembourg, le 8 juin 2016 

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

 

Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 

de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 

parlementaire suivante à Monsieur le Ministre du Développement 

durable et des Infrastructures : 

« La loi du 16 juin 1927 avait autorisé le Gouvernement à 

procéder à la construction d’une nouvelle école agricole à 

Ettelbruck. Cette école, sise avenue Salentiny, fut inaugurée en 

1932. Le gouvernement actuel a décidé de construire 

définitivement le nouveau Lycée technique agricole (LTA) sur le 

site dénommé « Kréiwénkel » à Gilsdorf. Dans quelques années, 

les bâtiments actuels du LTA, dont ceux de l’ancienne école 

agricole de 1932, pourront être mis à la disposition d’autres 

utilisateurs publics. 

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre du Développement durable : 

 Monsieur le Ministre peut-il informer, le cas échéant, sur 

un éventuel concept de transformation, de rénovation, 

voire de restauration concernant les bâtiments historiques 

de l’ancienne école agricole? 

 

 Est-il prévu de maintenir un internat dans cette structure? 

 

 Est-il certain que les bâtiments en question seront mis à la 

disposition du Lycée technique d’Ettelbruck ? 

 

 Monsieur le Ministre envisage-t-il de proposer au 

Gouvernement de faire classer monument national 

l’ancien bâtiment du LTA afin de sauvegarder leur 

architecture originale? » 



 

Croyez, je vous prie, Monsieur le Président, à l’assurance de ma 

très haute considération. 

 

 

 

André BAULER 

Député 


